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RENCONTRE AVEC FRANCOIS FILLON

La mobilisation pour l'emploi, priorité de l'UPA 

Une délégation de l'UPA conduite par son Président, Pierre Perrin, doit rencontrer le ministre des Affaires sociales, du travail et de la Solidarité, le 29 janvier. 

Alors que l'UPA appelle depuis plus d'un an à la mobilisation de tous les acteurs économiques, sociaux et politiques en faveur de la formation et de l'emploi, ses représentants exprimeront leur satisfaction de voir que le gouvernement s'est emparé de cette question, à la demande du Président de la République.

En revanche, l'UPA estime que la Commission présidée par Michel de Virville n'a pas atteint ses objectifs. Pour l'essentiel, le rapport limite ses propositions aux entreprises de plus de 50 salariés, oubliant que 53% des salariés travaillent dans des entreprises de moins de 50 personnes. 

L'UPA considère ainsi que pour les entreprises employant moins de 20 salariés, les négociations ne peuvent s'envisager qu'au niveau de la branche professionnelle, de même que le système de représentation du personnel ne peut être interne à l'entreprise. C'est dans cet esprit que l'UPA a signé en 2001 un accord visant à développer le dialogue social dans l'artisanat.

Il reste néanmoins nécessaire de simplifier le droit du travail en vue de le rendre plus accessible aux employeurs des petites entreprises. Ce besoin de clarification et de simplification concerne autant le contrat de travail, que le bulletin de paie et les déclarations sociales. 

Des dispositifs adaptés devront notamment être recherchés pour améliorer l'orientation des jeunes vers les petites entreprises et faciliter le remplacement de leurs salariés partis en formation. Pour cela, l'UPA rappelle la nécessité d'instaurer une meilleure synergie entre l'UNEDIC et l'ANPE, comme le propose le rapport Marimbert.

Dans ce contexte, l'UPA participera très activement aux travaux préparatoires à la loi de mobilisation pour l'emploi, même si elle considère qu'une intervention législative ne suffira pas à résoudre les difficultés de recrutement rencontrées par les entreprises artisanales et que d'autres actions devront être engagées à cette fin. 







